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REPUBLIQUE DU NIGER
Fraternité - Travail - Progrès

0044-~ ... /PM

du 2 9 MARS2018
CABINET DU PREMIER MINISTRE

Portant nomination d'un (1) Secrétaire Permanent
de l'Ini1iative pour la Transparence des Industries
Extractives au Niger

LE PREMIER MINISTRE-l

la Cons1i1utiondu 25 novembre 2010;
l'Ordonnanœ n02011-20 du 23 fé~r 2011, portant l'organisation général<?de l'adminislratbn
civile de fEtat et fixant ses mssors ;
le Décret n02016-161/PRN du 2 aVlil2016, portant nomination du Premer Ministre, Chef du
Gouvernement;
le Décret n"2016-343/PRNlPM du 8 juillet2016, portant organisation et attributions des servœs
du Premier Ministre; . 1)U
,'Arrêté nOOO9lPMdu 05 mai 2008 portant , '
du dispositif institutionnel de préparation
Transparence des Industries Extractives
Les nécessités de S8NIœ ;

cœrposëon et fonctionnement
œuvre de l'Initiative pour la
n ~catifs scbséqeems ;

-'"'"

Article Premier: Monsieur Abdelkarim Aksar, titulai Ingénierie, spéoaâé Géologie
(option: t.xploitation Extraction), est nommé Secrétaire Permanent de l'Initiativepour la Trarsoarerœ
des lnduslries Extractives (mE) au Niger, en rernplaœment de Monsk?urAbdoul Aliz Asloa

Article 2 : L'intéressé a rang de Conseiller Principal du Premier Ministre,

Article 3: Le présent arrêté, qui abrcge toutes les dispositions antérieures conaares, prend effet à
compter de sa date de signature.

Article 4: Le Directeur de Cabinet du Premier MInistre est chargé de l'exécution du présent qui sela
publié au Joumal 0fficleI de la République du NigeL

LE PREMIER MINISTRE


